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La Commission présente dans le document ci-après sa réponse
aux chefs d' Etat et de gouvernement qui . Lors du Conseil européen

des 28-29 juin, lui avaient demandé de faire un inventaire des pro
blèmes relatifs à l' élargissement ainsi que de formuler des propo

sitions appropriées .

Pour ce faire , la Commission s' est inspirée :

- des considérations avancées par les chefs d' Etat et de

gouvernement en réponse à la lettre que leur avait adressé le Président
de la Commission >

- des éléments accumulés depuis l' engagement des négociations

- des données mises à jour ou des études particulières qu' ell
a menées à'cette fin .

La Commission a résumé son analyse des problèmes et les

orientations qu^elle suggère dans un texte court pour n' exposer
aux chefs d' Etat et de gouvernement que les lignes essentielles de

son raisonnement et de ses propositions . Elle présente en annexe à
ce document des éléments plus spécifiques rappelant les données parti

culières et techniques des problèmes qu' elle aborde .

La Commission a fondé sa démarche sur le principe que l' ob

jectif politique de la Communauté est de réaliser l' élargissement dans
des délais raisonnables . Elle a pris note , à cet égard, que les membres

du Conseil européen ont ,. unanimement , réitéré leur volonté politique
dans ce sens .

La finalité des propositions que formule la Commission est

d' offrir les lignes de comportement et de négociation permettant
de surmonter , de part et d' autre , les obstacles qui , jusqu' à présent ,
ont retardé l' aboutissement du processus d' élargissement .
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I . Considérations Liminaires

Deux considérations s' imposent : elles concernent l' état actuel

d' avancement des négociations d' adhésion avec le Portugal et l' Espagne
et le contexte dans lequel elles s' inscrivent .

Jusqu' à présent , les négociations d' adhésion , menées avec chacun

des pays candidats sur base de ses mérites propres , ont avancé dans un

grand nombre de chapitres , parmi lesquels certains peuvent être considérés

comme réglés dans l' attente d' un accord d' ensemble .

Les travaux avec l' Espagne doivent encore progresser dans des

chapitres déterminants de la négociations , tels l' Union douanière pour

les produits industriels , les relations extérieures , la CECA et il reste

à engager , quant au fond, les négociations avec les deux candidats dans
les chapitres des affaires sociales , de la pêche et de l' agriculture .

Les soucis de l' Espagne et du Portugal à propos de leur situation budgétaire

pendant la période de transition après l' adhésion n' ont pas encore pu

être appréciés ; les résultats concrets de la négociation font en effet

défaut sur des éléments aussi essentiels de la question que le rapprochement

des prix et des aides en matière agricole . Il faut enfin régler les questions
soulevées par la participation de l' Espagne et du Portugal aux Institutions
de la Communauté .

Ces négociations n' ont pas révélé de problèmes qui n' avaient

pas été identifiés auparavant . L' analyse qu' avait présentée la Commission

à propos de l' élargissement aussi bien dans ses " réflexions d' ensemble "

que dans ses "Avis " et propositions ultérieures demeure donc pour l' essentiel ,
d' actualité .

Toutefois , dans l' évaluation des conditions et des conséquences

de l' élargissement , l' importance de deux éléments s' est accrue au cours
de ces dernières années .

\ \ \
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Tout d' abord , L' environnement économique de L' élargissement
s' est fortement dégradé . La Commission avait clairement indiqué , parti

culièrement dans ses " réflexions d' ensemble" que " Le retour à une crois

sance suffisamment rapide et durable apparaissait comme une condition

majeure pour surmonter les graves problèmes de politique économique qui

se posent " et ainsi asseoir " la capacité réciproque des candidats et de
la Communauté à surmonter Les obstacles liés à la restructuration et à

l' intensification de la concurrence " ( 1 ).

Force est de constater que La persistance de la crise économique

n' a pas permis d' atteindre un tel objectif . L' hypothèse , apparue comme

réaliste , d' une croissance de L' ordre de 3 à 4 % n' a pas été vérifiée ,

rendant plus ardu , aussi bien dans la Communauté qu' en Espagne et au

Portugal , le problème de l' emploi et plus difficile encore La solution

des problèmes de restructuration notamment dans les secteurs où existent
de fortes capacités excédentaires de production et d' importants problèmes

de concurrence au niveau international .

Pour L' avenir , la perspective d' un retour prochain et durable à

des taux de croissance de l' ordre de ceux envisagés précédemment demeure
incertaine .

Le second élément à prendre en compte concerne l' évolution interne

de la Communauté actuelle . Des problèmes fondamentaux , accentués par

L' impact de la crise économique sont actuellement posés en dehors même du

cadre de l' élargissement dont la perspective en rend toutefois la perception plus
aiguë . Il s' agit des reconversions douloureuses que la Communauté a entreprises
dans plusieurs secteurs en crise . La coordination des efforts au niveau commu

nautaire et , notamment, la mise en place de disciplines communes ont permis
d' encadrer Le processus d' ajustement . Il s' agit aussi de définir les domaines

et moyens nouveaux dont disposera , à l' avenir , la Communauté pour se développer .
A cet égard, il convient de souligner que la Communauté est aujourd'hui très
proche du plafond de 1 % en matière de TVA . IL s' agit, enfin, des difficultés ,
plus que jamais ressenties , qui caractérisent Le processus décisionnel dans le
cadre des Institutions .

•

. . . / ...

( 1 ) Aspects économiques et sectoriels de l' élargissement
C0MC78 ) 200 final p. 104 .



II . Orientations générales

Au stade actuel des négociations , la Commission considère que
doivent être confirmées les trois orientations générales suivantes, de
sorte que soit assuré le cadre dans lequel doit être conduit l' élargissement

- adhésion dans la clarté,

- reprise intégrale de l' acquis communautaire ,
- simultanéité des adhésions .

L' adhésion dans la clarté est un objectif que doit confirmer la

Communauté . Les négociations doivent conduire à la transparence des condi

tions de l' adhésion, aussi bien pour l' Espagne que pour le Portugal , notam
ment en ce qui concerne la nature et le contenu de la période de transition .
Cette recherche de la clarté avant l' adhésion est d' ailleurs l' une des

raisons qui ont motivé la demande d' inventaire présentée par le Conseil

européen et à laquelle les chefs d' Etat et de gouvernement ont souligné
leur attachement .

Ces considérations n' empêchent pas , comme la Commission l' a déjà

rappelé dans la " fresque ", que la mise en oeuvre des politiques nouvelles

puisse comporter, dans certains cas , une applications différenciée des
* *

dispositions et des instruments de la Communauté dans les pays candidats .

Un recours accru à cette flexibilité pourrait être nécessaires pour la durée

de la période transitoire .

Sur un plan général , la Commission constate qu' existent dès à
présent des possibilités de différenciation dans des conditions compatibles

avec les traités . Une saine gestion des politiques communes peut notamment

s' appuyer sur une différenciation des mesures d' application .

Dans le cadre de la " fresque ", la Commission avait aussi envisagé
une transition par étapes , respectant le principe de la reprise intégrale
de l' acquis par les pays candidats . Elle prévoyait une certaine souplesse
dans la gestion de la période de transition dont la durée totale , était

%

déterminée dans le traité d' adhésion . Cette solution n' a pas été retenue

dans les accords déjà conclus dans le cadre des négociations . Elle poserait
maintenant des problèmes en ce qui concerne les équilibres à obtenir entre
les divers chapitres de la négociation ou à l' intérieur de ceux-ci .
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Devant des problèmes difficiles pour la Communauté ou les pays

candidats , qu' ils soient d' ordre budgétaire ou commercial , l' idée de

n' envisager qu' une reprise partielle de l' acquis communautaire pourrait

sembler une hypothèse attrayante . En fait , un tel choix , sans régler le

problème de fond dont la solution ne serait que repoussée, pourrait

créer de nouvelles difficultés encore plus considérables . Si l' une ou

l' autre partie obtenait une telle exception , il est évident que cela

ne se ferait pas sans compensation . Peu à peu s' engagerait un processus

qui , allant au-délà du principe que les problèmes d' intégration peuvent

être progressivement résolus par la mise en place de mesures transitoires ,

diluerait considérablement l' acquis dans son ensemble . A cela s' ajouterait

le problème de la capacité de décision des Institutions sur des politiques

qui ne seraient plus communes .

La simultanéité des adhésions de l' Espagne et du Portugal parait

préférable , tant du point de vue de la Communauté que des pays candidats .

Même si l' intensité des problèmes et l' état d' avancement des négociations

sont différents , cet objectif est réalisable .

En*effet , les obstacles sur la voie de l' adhésion de l' un ou
l' autre candidat sont surmontables dans des délais raisonnables et la nature

des problèmes posés exige , en tout état de cause, une approche commune .

En outre, retarder l' adhésion ne signifierait que repousser la solution

de ces problèmes et la rendre , en conséquence , plus ardue encore .

D' ores et déjà la Commission a présenté, dans le contexte des

négociations d' adhésion , des propositions , répondant aux problèmes posés

et qui , conformément à l' engagement même des Etats membres , doivent être
adoptées dans les meilleurs délais .

Les propositions complémentaires qu' elle formule dans le présent

rapport devraient permettre de surmonter des difficultés spécifiques qui

ne sont pas ou ne peuvent pas être abordées dans le schéma classique de

négociation .



- 6 -

III . Les obstacles sur La voie de l' élargissement - Propositions pour
les surmonter

Les obstacles à l' élargissement ne tiennent pas seulement aux
difficultés spécifiques que pose l' intégration de l' Espagne et du Portugal
dans la Communauté actuelle . Ils tiennent aussi aux problèmes que la
Commission a mentionnés ci-dessus dans ses considérations liminaires , et
notamment aux difficultés propres au fonctionnement de la Communauté .

La Commission présente donc des orientations sur ces deux

questions .

A . Obstac les_internes

a ) Les_ressources_grogres
«

Depuis plusieurs années , la Communauté vit avec un budget dont
les dépenses s' approchent dangereusement du plafond des ressources propres ,
malgré la gestion plus efficace de la politique agricole commune'et une
évolution " favorable " du prix des produits agricoles sur le marché mondial .

« »

Le renforcement des politiques communes actuelles et le développe

ment de nouvelles autres politiques sont essentielles pour la cohésion de

la Communauté . Même si de nombreuses actions n' ont pas de traduction budgétaire
taire , on ne peut envisager , pour des raisons d' ordre financier ( 1 ), de
limiter celles qui s' avéraient nécessaires .

Pour la Communauté, le coût de l' élargissement à l' Espagne et au

Portugal ne représentera pas une charge insupportable et ne peut être con

sidéré comme hors de proportion avec l' importance politique de l' élargissement .

Le volume du budget dans sa forme actuelle s' accroîtra de 15% à 20%; les

deux nouveaux adhérents bénéficieront d' un transfert net qui , sur base d' un

budget fictif a douze pour 1981 , aurait été de l' ordre de 850 à, 1.400 Mécus
«

soit entre 4% et 6% du budget de la Communauté élargie .
./.

( 1 ) Dans le cadre de sa réponse au mandat , la Commission a déjà indiqué ( 85 )
qu' elle estime que l' activité communautaire ne pourra être dévéloppée . si ,
d' une manière artificielles , le budget communautaire est limité par le
plafonnement , au niveau actuel , de ses ressources . Elle prendra les
initiatives nécessaires pour surmonter cette contrainte .
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Bien que limitée, cette charge est cependant réelle et conduirait

à l' épuisement des ressources à l' intérieur du plafond ( 1 ) de 1% fixé pour
la TVA . Sur base du budget fictif " 1981 " pour la Communauté à douze , le taux

de TVA aurait atteint , selon les hypothèses , un niveau compris entre 0,964 %

et 1,044 % .

Indépendamment de l' élargissement , le maintien des limites actuelles

imposées aux ressources propres n' apparaît pas envisageable . Le refus

de leur accroissement impliquerait , en fait , pour le fonctionne

ment d' une Communauté à 10 ou à 12 , une révision fondamentale des politiques

communautaires actuelles . Pour la PAC en particulier , les principes de base

suivis jusqu' ici seraient remis en cause , non seulement pour les produits con

cernant principalement les nouveaux adhérents , mais aussi pour les produits
intéressant l' ensemble de la Communauté à Dix . Il faudrait aussi renoncer à

l' ambition de mettre en oeuvre les politiques nouvelles dont la Communauté »

a besoin pour renforcer sa capacité notamment en matière industrielle et technolo

gique et pour rencontrer - l' aggravation des disparités régionales .
Ainsi le coût inhérent à l' application de l' acquis communautaire aux pays

adhérents n' est pas le seul élément à prendre en compte .
«

%

La Commission estime donc que la Communauté doit se déclarer

prête à augmenter les ressources propres , nécessité déjà évidente même en

faisant abstraction de l' élargissement . Elle présentera des propositions
le plus rapidement possible dans le contexte des réflexions auxquelles elle

se livre actuellement à ce propos .

Lê_9r2£Ë§§y§_^É£1222DDÊi

A plusieurs reprises , la Commission a souligné les difficultés

créées dès à présent par le blocage du processus décisionnel . Le passage de
la Communauté à douze Etats membres accentuera ce problème, si aucune mesure

n' est adoptée pour assouplir le mécanisme de prise de décision .

( 1 ) Voi r annexe - Affaires budgétaires .
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La Commission a deja indiqué dans ses réflexions d' ensemble "

les instruments qui permettraient d' assouplir la prise de décision :

- usage accru par le Conseil des possibilités que lui offre l' article

155 / CEE d' attribuer des compétences d' exécution à la Commission ;

- recours plus systématique au vote à la majorité qualifiée comme prévu
dans les traités ;

- extension de la possibilité de vote à la majorité dans certains cas

où les traités exigent actuellement l' unanimité ( par exemple dans le
domaine de l' article 100 ). Le partage opéré par les auteurs des trai
tés entre le domaine de la majorité quatifiée et celui de l' unanimité

n' est pas partout logique . En plus , l' évolution de certains secteurs
d' activité communautaire justifie aujourd'hui de remplacer l' exigence
de l' unanimité par celle de la majorité qualifiée .

Toute adaptation institutionnelle des traités doit tenir compte
de l' événement majeur qu' a constitué l' élection du Parlement Européen au
suffrage universel direct . Il est dès lors logique d' attribuer aux -avis
du Parlement Européen un rôle spécifique dans la recherche de l' assou

plissement du processus décisionnel , sans bouleverser l' équilibre insti
tutionnel actuel .

«

* La Commission propose donc que le Conseil adopte un texte à la
majorité qualifiée dès lors que ce texte est conforme à la fois à la
proposition de la Commission et à l' avis du Parlement Européen .

I
/

Les solutions envisagées ci-dessus devraient , de l' avis de la
Commission , être considérée comme des adaptations au Traité , rendues
également nécessaires par l' élargissement et pourraient aussi être réa
lisées conformément à la procédure de l' article 237/ CEE .

Pour ce qui la concerne , la Commission va engager une réflexion
portant plus particulièrement sur sa composition et sur les conditions
de son propre fonctionnement , y compris l' usage des langues .

B. Obstacles_dans__le_çadre_des_négoçi at ions

Nombreuses sont les difficultés inhérentes à l' élargissement qui
sont " classiques" dans un tel processus . Elles tiennent aux craintes en
gendrées chez les partenaires en cause par la perspective de modification
d' une situation établie , d' une plus grande ouverture de leurs marchés
respectifs à des concurrents extérieurs et des adaptations en termes de
spécialisation qui vont de pair . Elles tendent cependant à cacher les
avantages structurels de l' intégration économique ( élargissement du mar
ché , meilleures conditions de concurrence ....).



L établissement de mesures transitoires adéquates répond aux
soucis rencontrés en assurant la progressivité dans l' insertion des éco
nomies concernées . Dans le cadre des négociations d' adhésion , la plupart
des difficultés ont déjà pu être ou seront résolues selon cette procé
dure elle-même devenue classique .

Mais la Communauté va aussi être confrontée à des difficultés
sectorielles accrues , tenant pour certaines à la coïncidence entre ses
propres problèmes et les tendances à la spécialisation des pays candidat
Elles concernent principalement les productions agricoles méditerranéen
nes , la pêche , les textiles et la sidérurgie ( 1 ). La Commission n' a pas
inclus dans ce relevé la question de la libre circulation de la main-
d' oeuvre des pays candidats à l' intérieur de la Communauté élargie . Une
'solution transitoire peut être trouvée dans le cadre des négociations ,
comme lors du dernier élargissement .

Ces difficultés sectorielles répondent principalement à deux
caractéristiques :

a ) elles peuvent être liées à des excédents de capacités
da productions présents ou potentiels , dont la pro
priété essentielle réside dans leur aspect définitif

- la consommation de certaines productions ne peut
être développée au-delà de certains seuils dans
le contexte actuel ;

j

Les changements de structure dans les échanges internationaux
et les ajustements industriels imposent une nouvelle réparti
tion des tâches au niveau international ;
La Communauté a pris des engagements internationaux
qui accordent un certain nombre de facilités , à
des titres divers , à des pays tiers sur lesquelles
il n' est pas envisageable impunément de revenir
pour des raisons à la fois économiques et politi
ques .

%
«

b ) elles concernent principalement des régions de la Commu-
naLJ té sont défavorisées ( régions méditerranéennes ) ou
en crise ( régions orientées vers les industries en dé
clin , régions côtières pour la pêche ).

( 1 ) Voir développements spécifiques en annexe .
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D' ores et déjà , la Communauté s' est engagée dans uneffort gé
néral de réduction des capacités excendentaires de production . L' élargis
sement de la Communauté ne doit pas remettre en cause ces efforts et les

résultats obtenus . ...

S' agissant plus particulièrement de l' agriculture , cet aspect
doit être souligné en raison du relèvement significatif des taux d' auto-
approvi sionnefaent de la Communauté qu' il va impliquer dans les secteurs

de l' huile d' olive , des fruits et légumes et du vin . De plus , il existe
des potentialités de développement de ces productions dépendant à la fois
de l' accroissement de la productivité et de l' extension des périmètres
irrigués .

Les remarques présentées ci-dessus peuvent s' appliquer à d' autres

cas , par exemple au secteur industriel .

La Commission estime que la coopération entre la Communauté et

les pays candidats doit être accentuée au plus tôt , d' autant plus que
l' intérêt de la Communauté élargie n' est pas dans un accroissement de la

spécialisation des pays candidats dans les secteurs sensibles .

La Commission considère donc que pour un certain nombre de domai

nes répondant aux caractéristiques évoquées ci-dessus , les pays candidats
devraient accepter d' appliquer avant l' adhésion des disciplines analogues

voire identiques à celles que la Communauté met en oeuvre .

' Elle propose donc que , parallèlement au processus de négo
ciation , soient engagées avec les pays candidats , et selon leurs mé

rites propres , des discussions devant mener dans les meilleurs délais
à la conclusion d' un engagement pré-adhésion »

Pour les pays candidats , cet engagement consisterait
à appliquer , dans les domaines définis en commun ,

des disciplines répondant aux objectifs de cohérence

à l' intérieur de la Communauté élargie .

m m m / m . .
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La Communauté , pour sa part , s' engagerait sur une date-objec-
tif pour conclure positivement les négociations d' adhésion
avec l' Espagne et le Portugal .

Des interventions financières et budgétaires accrues seraient
mises en place pour , en premier lieu, aider les pays candidats
à remplir leur engagement et , en second lieu , accélérer le pro
cessus d' adaptation et de diversification de leur économie .

En outre , les pays candidats seraient informés et consultés sur
les choix d' avenir qui dès maintenant imposent une vision à douze .

Si mu It anément> la Communauté doit porter ses efforts internes
dans quatre directions essentielles pour à la fois se préparer éco
nomiquement à l' élargissement et assurer son succès en levant certains
obstacles réels à la réussite des négociations :

a ) l' aide aux régions défavorisées ou en crise doit être accentuée .
La Commission rappelle les propositions qu' elle vient de présenter
pour modifier le règlement FEDER et au titre du FEDER hors quota ;
* *

b ) sur base des propositions que la Commission transmettra prochaine
ment au Conseil , la Communauté doit mettre en place les programmes
méditerranéens intégrés ;

c ) dans le secteur agricole , la Commission a transmis aux Etats membres
des propositions destinées à améliorer le fonctionnement de la po
litique agricole commune dans les secteurs des fruits et légumes et
de l' huile d' olive . La Commission confirme ses propositions et in
siste sur la nécessité de leur adoption prochaine .

La Commission souligne aussi que la rationalité économique im
pose que des conditions équitables de concurrence soient respectées
dans l' ensemble de la Communauté ( 1 ).

d ) dans le secteur de la pêche , la Communauté doit compléter aussitôt
que possible l' acquis communautaire •

( Voir annexe , paragraphe 20 et paragraphe 27 .
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de sorte qu elle dispose d' une base claire pour né
gocier l' adhésion des deux candidats dans ce secteur .

En ce qui concerne les pays tiers méditerranéens avec lesquels
la Communauté entretient des relations préférentielles et qui seront

plus particulièrement exposés aux conséquences de l' élargissement , la
Commission a déjà présenté une première communication définissant les

composantes essentielles d' une politique méditerranéenne pour la Commu
nauté . Elle développera ses propositions dans une communication ulté
rieure .

Conc lusions

La finalité politique de l' élargissement ayant été clairement
confirmée par les chefs d' Etat et de gouvernement , la Commission con
sidère qu' il faut maintenant rechercher en commun les moyens pour y

parvenir .

Elle a présenté ci-dessus ses anatyses et ses propositions .

Elle attend des chefs d' Etat e-t de gouvernement une réponse précise sur
les choix principaux qui , à ses yeux , conditionnent la conclusion des

négociations et le fonctionnement satisfaisant de la future Communauté
à 12 .



ANNEXE

ANALYSES SECTORIELLES



I. AGRICULTURE
- 1 -

1 . Pour La Communauté a 10 , la seule adhésion de l' Espagne

augmentera de 30 % la superficie agricole utilisée, de 25 % l' emploi
agricole et de 32 % le nombre de ses exploitations agricoles , tandis
que l' apport des 37 millions de consommateurs espagnols accroîtra de

14 % le nombre de consommateurs dans la Communauté . Comparativement ,

l' adhésion du Portugal engendrera une augmentation de 4 % de la super

ficie agricole utilisée mais de 12,8 % de l' emploi agricole et de 3,6 %
le nombre de consommateurs .

L' agriculture participe h la formation du PIB pour 9 %

et 14,5 % respectivement en Espagne et au Portugal contre 3,9 % dans
la Communauté actuelle .

2 . En termes de production , l' adhésion de l' Espagne signifie

un accroissement de 25 % de la production de légumes , de 48 % de celle
de fruits frais et de 59 % de celle d' huile d' olive mais de 6 % de

la production de lait entier et de 14,5 % de la production de céréales .

Simultanément , le cheptel bovin ne s' accroîtra que de 6 % . Les pourcen

tages de hausse liés à l' adhésion du Portugal sont très faibles .
%

3 . Ces données font apparaître des effets inégaux selon les pro

duits sur le degré d' auto-approvisionnement de la Communauté .

Ainsi , la seule addition des productions montre que le degré

d' auto-approvionnement de la Communauté en matière de produits méditerra

néens va s' accroître ( vins , fruits et légumes , huile d' olive ) alors

qu' il va diminuer pour certaines productions animales et végétales .

L' ouverture des marchés des deux pays candidats ainsi que

la reprise du principe de la préférence communautaire devrait , pour

ces dernières productions avoir un effet favorable sur les régions

productrices de la Communauté actuelle .

S' agissant des productions méditerranéennes , le taux d' auto-

approvisionnement de la Communauté atteint ou dépasse le niveau d' auto

suffisance sans , sauf dans quelques cas , provoquer l' apparition d' excédents

particulièrement élevés . Cependant une simple addition des productions

ignore les effets de la reprise de la politique agricole commune sur
le comportement des producteurs dans les pays candidats à la fois en
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termes de productivité et d' accroissement des terres cultivées .

4 . Ainsi deux questions essentielles sont posées pour la Communauté :

- la maîtrise de ses capacités de production dans les secteurs
où elle risque de voir se créer ou s' accroître les excédents ;

- les possibilités d' orientation des productions vers des
secteurs où son déficit risf1ue de s' accroître .

5 . Ce problème des capacités de production concerne essentielle

ment l' Espagne et dépend en grande partie de l' extension de l' irrigation .

On ne dispose pas d' évaluations prévisionnelles convergent es' cependant
on peut vraisemblablement estimer qu' à l' horizon 1990 , la Communauté
élargie disposera d' au moins 1,2 millions d' hectares de terres nouvelles

irriguées dont 1 / 3 se situant en Espagne et 2 / 3 dans la Communauté actuelle .

6 . Mais la vraie question tient plus dans la destination de ces terres

que dans leur existence . Le risque apparaît d' autant plus grave que les
orientations choisies Semblent concerner des secteurs - légumes en premier

lieu , fruits ensuite - pour lesquels l' équilibre entre l' offre et la demande ,

compte tenu des importations , est de plus en plus précaire .

La Commission a tenu compte de ces contraintes dans ses propo

sitions relatives à l' acquis communautaire : tout affaiblissement apporté

aux propositions présentées , ainsi que tout nouveau retard dans leur adoption

aura des implications négatives importantes aussi bien dans la Communauté

actuelle que dans la Communauté élargie .

L' affectation des sols irrigués vers les cultures fourragères et
protéagineuses est , sans nul doute , la solution vers laquelle il convient



de se diriger . IL reste cependant que ce choix pose Le probLeme du niveau

de vie des agricuLteurs qui seraient concernés .

7 . La maîtrise des excédents de La production agricoLe ne peut être

conçue seLon un schéma unique . IL importe , en effet , de prendre en compte

Les contraintes économiques , sociaLes et régionaLes qui , eLLes aussi , sont
partie intégrante de La probLématique Liée aux orientations à donner aux

productions en cause .

A. Hui Le d' oLi ve
/

8 . Avec L' adhésion de La Grèce , Le déficit de La Communauté en
matière d' huiLe d' oLive s' est fortement réduit . Le degré d' auto-appro-
visionnement passant en moyenne de 86 % à 96 % dans La Communauté à 9

à 95 % dans La Communauté à 10 . La production se répartit entre trois

Etats membres : L' ItaLie pour 70 % , La Grèce pour 29,6 % et La France

pour 0,4 % .

9 . La production espagnoLe annueLLe d' huiLLe d' oLive atteint en
moyenne 463.000 tonnes soit près de 60 % de La production de La Commu
nauté à 10 . Le degré d' auto-approvisionnement de L' Espagne est proche
de 135 % . La ïeuLe adhésion de ce pays aura pour effet , à niveau de

consommation inchangé , de porter Le degré d' auto-approvi sionnement d' une
Communauté à 11 aux environs de 107 % , chiffre que ne modifie pas subs-

tantieLLement L' insertion du PortugaL . En effet , ce dernier ne réaLise

qu' approximativement 6 % de La production de La CEE à 10 et , seLon Les

données disponibLes , L' offre et La demande y sont proches du niveau
d' équi Libre .

IL faut ajouter qu' aussi bien au PortugaL qu' en Espagne , des

régimes particuLiers ont été mis en pLace afin de garantir des débouchés;

à La production nationaLe d' huiLe d' oLive . La reprise de L' acquis commu

nautaire impLiquera La disparition de ces régimes et favorisera donc La

consommation des hui Les végétaLes concurrentes , moins chères , importées
dans La Communauté à droit nuL ou à des droits reLativement bas et"sans

restrictions quantitatives .
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10 . Cette situation aurait trois conséquences sur la base de l' acquis

communautaire actuel :

- l' apparition dans la Communauté à douze d' un excédent évalué à

230.000 t . par an, soit un taux d' auto-approvisionnement de 122 % , issu non pas
d' une augmentation de la production, mais d' une substitution au niveau de la
consommation entre produits concurrents pour des raisons de niveau relatif de prix ;

- compte tenu des dispositions de l' organisation commune de marché
pour l' huile d' olive , en matière d' aides à la production et à la commer

cialisation , un accroissement de la charge budgétaire lié à l' augmentation
de la production d' environ 800 Mécus , soit un coût total de 1645 Mécus

dans la Communauté à douze contre 845 Mécus dans la Communauté à dix ;

- le risque de perte du marché communautaire de l' huile d' olive

pour les principaux pays tiers exportateurs auxquels cet accès est essentiel.il
s' agit de la Tunisie ( 52.000t 0 7s-î<0 ) Hu Maroc ( 11 . 000 t = 0 7b-*0) et de la
Turquie .

11 . Pour des raisons économiques - les régions productrices sont parmi

les plus pauvres de la Communauté -, écologiques et sociales - il n' y a pas ,

en règle générale , d' alternative à l' olivier qui contribuera à la formation
%

du revenu près de trois millions d' agriculteurs -, dans la Communauté à douze -,
une réduction générale et forcée de la capacité de production n' apparaît
pas réalisable . Elle engendrerait pas ailleurs des coûts particulièrement
élevés sans assurer qu' effectivement les exploitations en production verraient

leur nombre diminuer substantiellement . La Commission a toutefois indiqué

qu' elle favorisera , quand cela s' avère envisageable , des mesures destinées . ..
à la reconversion des exploitations .

A cet égard , il convient de noter que , dans le cadre d' un .plan .
adopté en octobre 1981, l' Espagne a , d' ores et déjà , entrepris de réduire
signi f i cati vement les superficies consacrées à l' olivier .
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12 . La Commission a donc propose ( 1 ) une action, qu' elle a confirmée
dans la 1ère partie du présent document , sur le niveau de la demande d' huile

d' olive combinée avec une longue période de transition pour l' Espagne et

le Portugal et des arrangements avec les pays tiers fournisseurs d' autres

huiles végétales réservant à une date ultérieure la question de l' instau
ration d' une taxe non-discriminatoire à la consommation sur les huiles

végétales .

13 . S' agissant des pays tiers qui assurent à présent une partie de

l' approvisionnement complémentaire de la Communauté en huile d' olive

( 15 % de la production de la Communauté à dix ), les possibilités de

réorientation de leurs exportations vers d' autres marchés sont très limitées ,

tout particulièrement en ce qui concerne la Tunisie , dont 78 % des expor

tations d' huile d' olive sont dirigées vers la Communauté . Elles représentent

près de 50 % des exportations agricoles de ce pays .

Il s' agit donc d' un problème particulièrement sensible que la

Communauté sera appelée à résoudre dans le cadre de la mise en oeuvre de

sa nouvelle politique globale en Méditerranée . A cet égard , il convient

de relever que les chefs d' Etat et de gouvernement ont manifesté clairement
% *

leur souhait que l' élargissement n' affaiblisse pais les liens èxistants entre
la Communauté et ses partenaires méditerranéens .

B. Fruits et légumes

14 . Dans la Communauté actuelle , l' essentiel de la production de

fruits et légumes frais est concentré dans trois Etats membres ou régions :

l' Italie , la partie méditerranéenne de la France et la Grèce - encore
actuellement en période transitoire après son adhésion et qui pèse elle-même ,

en termes de concurrence sur les deux premiers pays -. Ils assurent respec

tivement pour les produits soumis au régime de prix et d' interventions

40 , 21,6 et 9,9 % de la production de fruits frais et 40,1 , 24,4 et 6,3 %

de la production de légumes frais .

En ce qui concerne plus particulièrement les agrumes , la pro

duction est concentrée en Italie qui en assurait 99 % avant l' adhésion

de la Grèce , le solde étant produit en France .

( 1 ) C0M(80)55 du 23.3.80 et C0M(81)610 final du 15.10.81 .
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15 . A présent , Les relations de l' Espagne et du Portugal , avec la
Communauté , sont réglées par les dispositions relatives aux pays tiers
prévues dans le cadre de l' organisation commune du marché du secteur des
fruits et légumes . L' accord commercial de 1970 entre la Communauté et

l' Espagne a prévu en faveur de celle-ci des réductions tarifaires se

situant dans l' ensemble autour de 50 % ; elles concernent une liste de

produits représentant une importance majeure pour l' économie espagnole .
De même , le Portugal bénéficie , dans le cadre de l' accord commercial de

1972 , de concessions tarifaires pour un certain nombre de produits
agricoles d' exportation . Le protocole additionnel de 1976 et le Protocole

supplémentaire de 1979 ont prévu une amélioration des concessions déjà exis
tantes .

Pour certains fruits et légumes sensibles , la protection du
marché communautaire est assurée par des restrictions nationales à l' im

portation admises en vertu du règlement portant création de l' organisation
commune de marché des fruits et légumes .

16 . Qu' il s' agisse des agrumes ainsi que des autres fruits frais et

légumes , l' adhésion du Portugal ne modifiera pas substantiellement le
degré d' auto-approvisionnement de la Communauté en raison à la fois de la

« »

faiblesse relative des productions portugaises par rapport à celles de la
Communauté et de l' absence d' excédents exportables à l' exception des to

mates , des amandes et des' oignons .

Toutefois , du fait que les prix au Portugal sont inférieurs à

ceux de la Communauté , il est probable qje la production aura tendance à
augmenter , mais l' effet devrait demeurer limité par rapport à la valeur
totale des productions communautaires .

17 . L' adhésion de l' Espagne aura de toutes autres répercussions sur
le niveau d' auto-approvisionnement de la Communauté . En effet , la production
de ce pays est particulièrement excédentaire en matière d' agrumes ( 235 % ) et ,
à un moindre degré , pour les autres fruits et légumes pour des pourcentages
variant de 120 à 100 % ( 1 ).

L' adhésion de l' Espagne qui dispose de 2,8 million d' hectares de
terres irriguées , impliquera un accroissement de 80 % de la superficie

irriguée des zones méditerranéennes de la Communauté . j
( 1 ) pêches 105 % , abricots 108 % , tomates 110 Z , poires 101 % , pommes de

terre 102 % , raisins frais 103 % , cerises 100 % , pommes 103 % , haricots
verts 109 % , petits pois 107 % , oignons 120 % ( données périodes 75 / 77).
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18 . Sans tenir compte des effets dynamiques de l' adhésion . Le degré
d' auto-approvisionnement de La Communauté s' accentuera donc fortement

après L' adhésion pour les agrumes , et atteindra 89 % . L' autosuff isance

sera presque atteinte ou dépassée pour l' ensemble des autres fruits et

légumes frais ( 1 ) . D' une manière générale , l' Espagne réalise toutefois déjà en
moyenne plus de 80 % de ses exportations de fruits et légumes frais vers
la Communauté .

Or , ce pays dispose d' un potentiel d' expansion certain de sa

production par l' amélioration des rendements et l' extension de L' irriga
tion . L' élévation du niveau des prix et l' introduction de régimes de

soutien, qui n' existent pas à présent pour les fruits et légumes , pourrait
avoir pour effet d' activer ce potentiel de production encore disponible .

Il faut enfin rappeler que les productions qui seront soumises à

la concurrence La plus forte en raison de l' élargissement sont pour la plupnrt
sitjeea ddris les zones Les plus défavorisées de la Communauté .

19 . Pour La Communauté , il s' agit de contribuer la réalisation de

deux objectifs :
% «

- assurer , sur la moyenne période , une certaine adéquation de

la production à La demande et une répartition équilibrée de l' offre à

l' intérieur des périodes de production de sorte que , pa r Le jeu du marché ,
soit assuré aux producteurs un révenu équitable ;

- mettre en oeuvre Les moyens propres à permettre aux régions

en cause d' opérer Leur adaptation aux nouvelles conditions de concurrence .

20 . Dans ce contexte , il importe de rappeler qu' il n' est pas possible

de rechercher une politique d' équilibre des marchés face à une demande quasi

stagnante et d' affirmer une volonté de maintien des importations provenant

des pays tiers méditerranéens sans agir non seulement sur la destination en

termes de produits de nouvelles surfaces irriguées mais aussi sur . Les

conditions de concurrence entre les producteurs de la Communauté , qui vont
à L 'encontre _dlune _ Loca l isation rationnelle^es , productions . .....

( 1 ) pêches 105 % , abricots 102 % , tomates 99 % , poires 101 % , pommes de
terre 100 % , raisins frais 100 % , cerises 99 % , pommes 99 % , haricots
verts 99 % , petits pois 100 % , oignons 98 % .



C. Viti-vimculture

21 . En matière vitivinivole , l' adhésion de l' Espagne et du Portugal
s' intègre dans une problématique qui concerne non seulement le niveau

de l' offre mais aussi les conditions dans Lesquelles peut s' exprimer la
demande .

22 . La production portugaise de vin atteint en moyenne 11 millions
d' hectolitres par an . Elle est excédentaire , le taux d' autosuff isance se
situant à 122 %,mais ne représentera que 5 % de la production dans une
Communauté à douze .

23 . Le vignoble espagnol couvre approximativement 1,7 millions
d' hectares, dont 95 % sont destinés à la production de raisins de cuve .

Au cours de ces dernières années , la production espagnole de vin a en
moyenne atteint 36 millions d' hectolitres contre 158 millions d' hecto
litres pour la Communauté à dix, c' est à dire 24 % de la production commu
nautaire . Cette production est équivalente à 50 % de celle de l' Italie

et représente 55 % de celle de la France pour des surfaces plantées qui ,
dans l' un et l' autre de ces pays sont bien inférieures à celles de

%

l' Espagne .

D' une manière générale , le niveau auto-approvisionnement de la

Communauté à 12 devrait approcher l' équilibre . Il apparaît cependant que ,
sur un plan sectoriel , il existe un risque que ne s' accroisse l' excédent

de vin blanc enregistré , dans la Communauté . L' Espagne connaît , en effet ,

un problème structurel d' excédents en la matière qui jusqu' à présent était

notamment résolu par la pratique du coupage entre vins blancs et rouges .

24 . Dans la Communauté , la maîtrise de la production vitivinicole

repose :

- sur une politique de vignoble qui réglemente le régime des
plantations , privilégie la recherche de la qualité sur le rendement et
sur l' enrichissement de vendanges médiocres ;

- sur une politique de marche .
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25 . Des dispositions ont été adoptées en matière de distillation

préventive lors du "paquet prix " de mai 1982 . Elles devraient contribuer
à un meilleur équilibre des marchés des vins de table pour l' avenir .

Mais le problème qui demeure essentiel est celui de l' application effec

tive des règlements déjà adoptés dans la Communauté élargie, notamment

par un contrôle communautaire réel des surfaces plantées avec des sanctions
communautaires efficaces .

26 . Conformément aux objectifs fixés lors de la dernière révision

de l' acquis il reste encore à formaliser l' interdiction de l' irrigation

ou de l' arrosage sur l' ensemble du territoire de la Communauté , sauf dans

des cas exceptionnels . De même , il faut encore assurer que l' enrichisse

ment par addition de sucre , dans les régions où il est encore autorisé ,

sera pratiqué à partir de moûts de raisin .

De son côté , l' Espagne pratique un régime très strict à la fois
en matière de plantations et d' irrigation . De même , elle interdit la

chaptalisation .

27 . Les* importants efforts accomplis jusqu' à présent dans la
maîtrise des productions et du marché viticinicole ne suffiront pas à eux
seuls si des progrès ne sont pas enregistrés au niveau de la consommation .
A titre d' exemple , dans certains Etats membres , le niveau des droits d' accise
frappant la consommation semblent parfois favoriser des boissons concurrentes .

Il n' apparaît pas équitable d' exiger que le Sud de la Communauté
freine des productions comme celle du vin sans que , en même temps , l' on
prévoit des actions communautaires destinées à encourager l' écoulement de
ces productions tant sur le marché communautaire qu' à l' exportation .

II. LA PECHE

28 . Une première difficulté tient dans le fait que la reprise de
l' acquis communautaire qui est la base même et l' objectif de la négocia
tion d' adhésion n' est pas encore parfaitement défini et pourrait subir
à court terme des adaptations considérables surtout dans le domaine de
l' exploitation des ressources communautaires .
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29 . L' accès de l' Espagne aux ressources communautaires , et
notamment celles du Golfe de Gascogne , constitue , sans conteste , le
problème le plus délicat de la négociation dans ce chapitre . L' Espagne ,
en effet , demande l' égalité d' accès et d' exploitation des fonds de

pêche communautaires et considère que ses droits de pêche doivent se
référer à la situation existante au 31.12.1976, avant l' extension à
200 miles de la zone exclusive de pêche .

Pour la Commission l' extension à 200 miles et les difficultés

d' accès auxquelles elle a donné lieu également en ce qui concerne la

flotte communautaire ont déterminé , dans les eaux de la Communauté , de
nouveaux équilibres qu' il serait politiquement difficile de bouleverser .

30 . Outre ce problème de l' accès , toute une série d' autres éléments

caractérisant le secteur de la pêche en Espagne laissent entrevoir des

difficultés d' intégration . Ils sont essentiellement au nombre de quatre :

a ) le pays est un producteur et un consommateur important : dans une

Communauté à 12 , environ un quart des pêcheurs seront espagnols et ,
en matière de captures , la part de l' Espagne s' élèvera à un tiers

*

en valeur et un quart en quantités . La flotte de pêche espagnole

atteint un tonnage correspondant à 70 % de celui de la flotte de pêche
de la Communauté à 9 . En dépit de la taille de la flotte et de

l' importance des captures , l' Espagne s' avère , par ailleurs , déficitaire,

globalement en produits de la pêche }

b ) l' activité est concentrée , en grande partie , dans des régions caracté
risées par des problèmes politiques , économiques ou sociaux , à savoir
la côte nord-ouest de l' Espagne ;

c ) il existe un déséquilibre entre la taille de la flotte ( 17.000 navires -
110.000 marins-pêcheurs ) et les zones de pêche ouvertes au pays , dés
équilibre qui résulte notamment de l' extension à 200 miles des zones
exclusives de pêche .

Du fait de la situation défavorable des stocks dans les eaux commu

nautaires , cette situation de déséquilibre est comparable , même si
elle est plus marquée , à celle de la Communauté ; l' entrée de l' Espagne
dans la Communauté aggravera donc considérablement ce problème et rendra
nécessaire l' instauration de mesures de restructuration importantes et

coûteuses .
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c ) La communautarisation de nombreux accords de pêche conclus par

L' Espagne , à titre onéreux , avec des pays tiers afin de remédier
à La carence de ressources nationales ; cette opération pourrait

s' avérer particulièrement délicate en raison du nombre et de la
nature des accords de pêche qu' elle a conclus avec les pays tiers et

qui assurent une activité substantielle à une partie de la flotte
espagnole .

31 . Par contre l' élargissement de la Communauté au Portugal ne
modifiera pas sensiblement les caractéristiques du secteur . Il importera
cependant d' accorder une attention particulière aux problèmes structurels
en liaison avec l' adaptation des capacités de captures aux ressources

disponibles . De même , les industries de transformation devront être
diversifiées et modernisées .

III . L' INDUSTRIE

32 . En abordant l' analyse des conséquences de l' élargisse

ment dans ce ^secteur , il importe de rappeler en premier lieu le con
texte dans lequel il s' inscrit . L' accord commercial de 1970 entre la

Communauté et l' Espagne a permis à cette dernière de bénéficier d' impor
tantes concessions tarifaires industrielles sur base d' un tarif dont le

niveau est lui-même faible . De même , en vertu de l' accord commercial de

1972 entre la Communauté et le Portugal , les produits CECA et la presque

totalité des produits CEE originaires du Portugal sont admis à l' impor

tation dans la Communauté en exemption des droits de douane depuis le

1er juillet 1976 . Des arrangements ont par ailleurs été signés avec

l' Espagne et le Portugal en matière d' échanges de produits textiles et
avec l' Espagne pour les produits sidérurgiques .

33 . Ainsi , une approche globale révèle que , du côté communautaire ,

le choc de l' adhésion a déjà eu lieu pour l' essentiel . Ceci n' est pas le

cas , par contre , pour les candidats , tout particulièrement pour l' Espagne .

Pour cette dernière , il s' agit de démanteler un système très protectionniste

sur les plans douanier et fiscal et d' adapter son système d' aides aux normes

communautaires . Un premier pas important a été accompli avec l' engagement

espagnol d' introduire la T.V.A. dès l' adhésion . Le Portugal , pour sa part ,

devra supprimer ses droits de douane pour un nombre supplémentaire de pro

duits ainsi que les barrières non tarifaires aux échanges .
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34 . Dans le domaine industriel , la productivité ( PIB par personne
occupée ) de l' Espagne est actuellement inférieure d' environ 40 % à celle

de la Communauté . Pour le Portugal , la différence est encore plus sen
sible . Mais en même temps , les salaires par tête y sont nettement moins
élevés que ceux enregistrés dans la Communauté* en dépit de leur récente
croissance .

Il est néanmoins difficile de tirer de ces données globales des conclu
sions définitives sur la compétitivité des candidats : la situation peut , en
effet , être très différente de branche à branche en fonction de la spé
cialisation acquise par les pays candidats . Par ailleurs , il importe
aussi de prendre en compte que la politique de change et les divergences
dans la maîtrise de l' inflation peuvent fortement influencer leur
compétitivité .

Un problème majeur réside dans le recul de l' investissement pro
ductif au cours de ces dernières années qui apparaît nettement plus marqué
que dans la plupart des Etats membres de la Communauté .

Or , le relèvement de la productivité - indispensable au dévelop-
% «

pement économique des pays candidats et favorable, par le dynamisme du

marché qu' il engendre , aux exportations des Etats membres actuels - devra

s' accompagner d' un effort de restructuration et de diversification très

important . Un tel effort exige un apport de capital et des moyens d' épargne

dont les pays candidats ne pourront disposer sans une contrepartie sur le

pouvoir d' achat des ménages . En ce domaine , l' évolution future des inves

tissements et des financements étrangers sera très importante .
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35 . Le problème Le plus sensible en matière industrielle concerne

sans nul doute la maîtrise du développement des secteurs à surcapacité

structurelle tant dans la Communauté actuelle que dans le reste du monde .

Il s' agit avant tout de secteurs où , soit une demande potentielle trop
faible par rapport à l' offre , soit une situation de compétitivité défavo

rable vis- à -vis des pays nouvellement industrialisés rendent nécessaire

une adaptation des capacités de production , elle-même accentuée si l' on

prend en compte les obligations externes strictes de la Communauté en ce

qui concerne le libre échange . La Communauté actuelle a mis en place ,
tant aux plans interne qu' externe , des politiques destinées à affronter
ces difficultés .

36 . La Commission présente ci-dessous des remarques plus précises à
propos de la sidérurgie et du textile . Elle souligne que , à moyen terme ,

il y a concordance d' intérêt entre la Communauté et les pay ^ candidats
pour adapter des productions pour lesquelles il existe une surcapacité struc
turelle et qui devront affronter une concurrence sans cesse accrue de
la part des pays tiers .

% «

a ) Sidérurgie

La production d' acier du Portugal a atteint 659.000 tonnes en

1980 , soit 0,5 % de la production de la Communauté à 10 pour la même

année . Elle s' est fortement développée au cours des dernières années ;
sur base 100 en 1973-74 , elle atteignait l' indice 155,8 en 1980 . Cependant ,

le solde des échanges d' acier du Portugal avec l' extérieur demeure large

ment négatif et devrait le rester à l' avenir ^ même lorsqu' entreront en
fonctionnement les nouvelles installations prévues pour 1986 dans

r ... . ■

le plan de développement de la sidérurgie .

38 . La production espagnole d' acier a atteint 12,6 mt en 1980, soit 9,8 %
de la production de la Communauté à 10 pour la même année', contre environ
8,5 % , en moyenne , au cours des six années précédentes , sur une base 100
en 1973-74 , son niveau s' établissait à l' indice 112,5 en 1980 contre 84
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pour La Communauté a 10 . De 1974 à fin 1980 , La capacité de production
espagnoLe est passée de 13,5 mt à 16,5 mt . Le taux d' uti Lisation des
capacités était de L' ordre de 75 0 en 1980-81 .

39 . La sidérurgie espagnoLe a été frappée , comme ceLLe de La Commu
nauté , par Les conséquences de La crise économique . Le marché intérieur

s' est fortement réduit passant de 11,7 mt en 1974 à 8,7 mt en 1980 (-26 % ) ;
simuLtanément , Les industrieLs du secteur ont porté Leurs efforts sur Les

exportations qui sont passées de 1 mt en 1974 à près de 6 mt
en 1980 . ELLes représentaient en 1980 approximativement
45 % de La production sidérurgique contre 9 % en 1974 . Cette évoLution se

réfLete très nettement dans L' indice de spéciaLisation ( 1 ) des exportations
de L' Espagne : ceLui-ci , nettement inférieur à L' unité dans Les années

soixante ( 0,29 en 1968 ), soit une performance faibLe , atteignait 1,01 en
1973 pour se fixer à 1,73 en 1980 . Ce chiffre est de Loin pLus élevé que
dans La Communauté ( 1,01 en moyenne ) à L' exception de La BeLgique . Avec
Les chaussures et Les exportations agricoLes , l' acier est donc devenu
une spéciaLisation majeure de L' Espagne, à L' exportation . Pour Les produits
CECA , celles-ci sont actuellement Limitées vers La Communauté à 780.000 t
pour L' année 1982 , conformément à L' Arrangement acier conclu en 1978 et
prorogé depuis* La comparaison entre ce chiffre et Les exportations de
l' Espagne vis -à-vis du reste du monde souligne le potentiel de déploie
ment de son commerce vers Là Communauté dont disposera ce pays après
L' adhésion .

-40 . Ces performances à l' exportation et La relative croissance de La

production contrastent avec l' évolution de La production communautaire

qui , excepté en 1978 et 1979 , n' a cessé de régresser . ELLes cachent cepen

dant une situation générale médiocre de ce secteur que Les autorités
espagnoles ont entrepris de moderniser afin de le rendre plus compétitif .

En 1979 , Le gouvernement espagnol a préparé un plan d' action
industriel sidérurgique qui prévoyait d' augmenter La compétitivité .et
La production à L' horizon 1985 . Ce plan n' a jamais été définitivement
adopté .

d ) ( Exportations du pays / Exportations de L' OCDE ) / ( Exportations totale
du pays / Exportations totales de L' OCDE ).



41 . Par contre en 1981 , Le gouvernement espagnol a adopté , dans Le
cadre de son plan global de reconversion industrielle du 5 juin 1981 ,

des dispositions concernant la modernisation et l' amélioration de la pro
ductivité de la sidérurgie intégrée . Des aides , notamment financières

sont prévues et seront accordées en contrepartie d' engagements stricts

relatifs au volume de la production , à la fermeture des usines non ren

tables , à La coordination des plans de production .

Ce régime n' apparaît pas particulièrement différent de celui mis

en place au sein de La Communauté .

42 . Aucun plan particulier n' a , par contre , été adopté en ce qui concerne
la sidérurgie non intégrée .

Dans le secteur des aciers ordinaires , Les dispositions sur la
reconversion industrielle en général , ( du 5 juin 1981 ), s' appliquent :

des avantages fiscaux et financiers sont accordés en contrepartie d' un

plan de reconversion .

Dans le secteur des aciers spéciaux , La restructuration a été

engagée sous l' égide d' une société anonyme constituée à l' instigation
des pouvoirs publics espagnols et qui bénéficiera d' importantes subventions .

L' Espagne a , par ailleurs , demandé dans le cadre des négociations relatives

au chapitre "Relations extérieures", le maintien après l' adhésion de restric

tions quantitatives pour ces produits pendant une période plus longue que

pour le désarmement tarifaire général .-

43 . Dans la perspective de l' adhésion , la Commission s' est particu
lièrement attachée à évaluer les conséquences des dispositions adoptées

par les autorités espagnoles . Elle note qu' aucun des textes actuellement

d' application ne laisse supposer que l' Espagne a choisi de réduire sa

capacité globale de production quoique des assurances verbales lui ont

toutefois été données par les autorités espagnoles que les capacités , globales
seraient pas augmentées .

44 . Le souci des autorités espagnoles de parvenir à restructurer le
secteur sidérurgique espagnol et de rétablir la compétitivité des entre

prises correspond à celui de la Communauté . Il ne serait pas , cependant ,

compatible avec son futur statut d' Etat membres que l' Espagne s' engage

dans une politique qui ne serait pas cohérente avec celle menée par [ a
Communauté .
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La Communauté a déjà indiqué très fermement aux autorités espagnoles
sa position dans Le cadre des négociations faisant notamment référence
à L' éventualité de dispositions dans Les instruments d' adhésion visant à
des ajustements compensatoires concernant les niveaux de la production et
des livraisons d' acier de la sidérurgie espagnole .

(
b ) Le texti le

45 . Dans le but d' assurer la restructuration ordonnée de son secteur
textile , La Communauté a participé activement à là mise en place de l' accord
multi fibres . S' agissant des pays tiers préférentiels , elle a négocié bila
téralement des accords d' autolimitation . Les relations avec l' Espagne
et Le Portugal se situent dans ce dernier cadre . En outre , sur le plan
intérieur , La Commission a mis en place une discipline vigoureuse pour les
aides d' Etat accordées à ce secteur .

46 . Une approche en termes de spécialisation du commerce extérieur
fait apparaître l' extrême importance du textile et de l' habillement dans

les exportations du Portugal puisque l' indice pour ces secteurs se- situe

respectivement , en 1980 , à 3,84 et 8,80 contre 3,86 et 6,09 en 1973 .
Ainsi , les exportations portugaises de textiles et d' habillement repré
sentaient en 1979 environ 30 % des exportations de produits manufacturés .

La Communauté a absorbé au cours de la même année 65 % de ces exportations

dont près de la moitié est destinée au Royaume-Uni , le solde étant essen
tiellement réparti entre la France et l' Allemagne . Jusqu' à présent , la
force de L' industrie portugaise dans ce secteur est principalement due au

faible coîut de la main d' oeuvre plus qu' à la recherche de la qualité et
de l' innovation .

47 . Certains Etats membres ont exprimé la crainte que l' application dès

l' adhésion , aux produits textiles portugais du principe de la libre circu
lation des produits industriels ne mette en péril certaines branches de

leur propre industrie textile .
«

«

Les résultats enregistrés dans la négociation lors de la session

de négociation ^e septembre 1982 comme au niveau ministériel ont permis de
mettre en place un régime qui assure une intégration progressive de ce
secteur dans la Communauté à là satisfaction des deux parties .
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48 . La Commission a indiqué à plusieurs reprises qu' elle estimait
que l' intégration de l' industrie textile espagnole ne poserait pas de
problème majeur à la Communauté .

/g ,Le montant des importations de produits textiles en provenance
d' Espagne a atteint 392 tëcus en 1981 fin y ri ,. i ^O^du tota l__des _ exportations, _espaqno les )

dont quelque 30,* sont constitués de produits "MF -, représentant 4 2 2
des importations communautaires de cette catégorie de produits . Les princi
paux pays importateurs de la Communauté sont la France (32 Si ) et le
Bénélux (23 % >. L' Allemagne, le Royaume-Uni et l' Italie en importent
respectivement 16 I , H % et 1 , x . Par rapport au Portugal , la répartition
apparaît donc comme plus équilibrée .

50 . cans le cadre général du plan de reconversion industrielle le
gouvernement espagnol a mis en place une restructuration du sec - '
teur qu , représente 9 % du PIB et 12 X de l' emploi du secteur industriel
mais dont le niveau technologique est faible . EU e prévoit l' amélioration
de la productivité et de la .qualité, la stimulation des investissements et
de la recherche et la réduction du nombre d' emplois . Pour ce faire, des
avantages fiscaux et des subventions sont prévus .

51 - Jans.le cadre des négociations , une tendance s' est dessinée au sein
du Conseil pour «mander _l • instauration, vis à vis de l' Espagne, d' un système
similaire , a celui établi pour le; Portugaise son côte , l' tspanne a oemande
de maintenir^. après l' adhésion, un grand nombïe^restri et Ions " "quTnt natives
pour des produits en coton . . '

AFFAIRES BUDGETAIRES

52 . L' état H'awanoL état d' avancement actuel des négociations d' adhésion de l' Espagne
et du Portugal ne permet pas de présenter une estimation des conséquences
budgétaires de leur adhésion au cours de la période de transition qui suivra

es , on en raison, notamment , du caractère encore indéterminé des mesures
transitoires qui seront adoptées en matière d' acquis communautaire dans le
chapitre agricole .
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53 . La Commission a donc étudié L' hypothèse d' une adhésion de L' Espagne
et du PortugaL sans prise en compte de L' effet des mesures transitoires
qui seront adoptées dans Le cadre des négociations . ELLe est , par ailleurs ,
partie de L' hypothèse , acceptée par Les candidats , que ces derniers ver
seront , dès Leur adhésion , La totaLité des ressources propres dont i Ls sont
redevabLes au titre de La décision du Consei L du 21 avriL 1970 .

L' exercice n' a pas pris en compte Les conséquences budgétaires
des mesures spécifiques prises en faveur du Royaume-Uni .

A L' exception de L' huiLe d' oLive pour laquelle un rapport de prix
de 2 à 1 par rapport aux autres huiLes végétaLes est pris en compte , Les
effets dynamiques de La reprise de L' acquis sur Les productions agricoLes
des pays candidats n' ont pas été intégrés . Les évaLuations relatives au
Feoga-orientation , caLcuLées de manière objective sur base des critères
du Fonds , ont été augmentées forf ai tairefnent de 50 % pour tenir compte des
déficiences structurel Les particulières des deux pays candidats . Les
hypothèses relatives aux autres fonds ont été élaborés à partir des situa
tions Les plus comparables dans La Communauté .

54 . Sur base d' un budget à douze établi pour L' année 1981 , Les ad
hésions de l' Espagne et du Portugal auraient impliqué un accroisement
des dépenses budgétaires de l' ordre de 2.800 MUCE à 3.800 MUCE - selon les

hypothèses choisies- soit une augmentation de volume du budget variant
de 15 % à 20 % .

La marge d' incertitude provient pour l' essentiel des difficultés
d' estimation de la capacité d' absorption de ces pays pour Les Fonds struc
turels et de certaines Lacunes sur les données de base nécessaires à

L t evaluati'ôn des Interventions du Feoga-garantie . '?

En termes de soldes , l' application des politiques communau-
taire's aux' deux candidats fait apparaître un excédent enfâveur 'de L' Espagne
et du Portugal qui pourra it^a ri er de 850 à 1.4 00 Mécus . •

Le financement de cet excédent aurait impliquée une augmentation

du taux de la TVA variant entre 0,09 point et 0,14 point .

Ces résultats doivent être appréciés en ayant à L' esprit qu' en
1982 -, le taux d' utilisation du point de TVA sera de
l 'ord re de 0,9 % .
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55 , La structure des dépenses , et donc l' origine du solde;,est très
différente entre L' Espagne et le Portugal . Alors que pour l' Espagne les
dépenses au titre du FEOGA-garantie représenteront environ 50 % du total
des dépenses en sa faveur , elles n' atteignent pas 20 % du total des
dépenses pour le Portugal , du fait de la faiblesse de l' agriculture
dans ce pays . Cette particularité du Portugal apparaît aussi ducôté
des ressources ; en raison du niveau de ses importations agricoles ,
les prélèvements représenteront près de 50 % des ressources versées
par celui-ci au budget communautaire , contre moins de 25 '/. pour l' Espagne
et environ 10 % dans la Communauté actuelle .

Dans le cadre de la période transitoire , la Communauté devra
donc veiller lorsque l' ensemble des éléments nécessaires à une évalua
tion claire du problème sera disponible , à ce que l' Espagne et plus par
ticulièrement le Portugal ne se trouvent en position de contributeur net


